
Quels sont les recours d’un salarié en cas d’absence d’affiliation
à la sécurité sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d’absence d’affiliation à la sécurité sociale au Luxembourg, le salarié doit d’abord demander par écrit à son

employeur la régularisation immédiate de sa situation, en conservant la preuve de cette démarche (lettre

recommandée ou courriel avec accusé de réception). Si l’employeur refuse ou ne répond pas, le salarié peut saisir

directement le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) en fournissant tout document attestant de la relation

de travail.

Parallèlement, le salarié peut déposer une plainte auprès de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) pour

manquement de l’employeur à ses obligations légales. En cas de préjudice subi (exclusion de soins, absence de

prestations), il peut également engager une action en responsabilité civile devant le tribunal du travail pour obtenir

réparation. Il est recommandé de conserver tous les justificatifs et de solliciter l’assistance d’un syndicat, d’un

délégué du personnel ou d’un avocat spécialisé.

Définition

L’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise est une obligation légale qui incombe à tout employeur dès

l’entrée en service d’un salarié. Cette démarche consiste à déclarer le salarié auprès du Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS), garantissant ainsi sa couverture en matière de maladie, d’accident, de pension et

d’assurance dépendance.

L’absence d’affiliation prive le salarié de ses droits sociaux et constitue une infraction susceptible d’engager la

responsabilité civile, administrative et pénale de l’employeur. Cette situation peut également entraîner des

conséquences financières et sociales graves pour le salarié.

Questions fréquentes

Comment le CCSS traite-t-il une demande de salarié ?

Le CCSS procède à une enquête sur la base des documents fournis (contrat, fiches de paie, correspondances). Il peut imposer
rétroactivement l'affiliation au CCSS, avec perception des cotisations dues à l'employeur défaillant. Le délai de prescription est de 5 ans.

Le salarié peut-il engager une action en responsabilité civile ?

Oui, si le salarié subit un préjudice (exclusion de soins, absence de prestations), il peut engager une action en responsabilité civile contre
l'employeur devant le tribunal du travail pour obtenir réparation. La traçabilité des démarches est essentielle pour la preuve du préjudice.

Quand le salarié peut-il constater l'absence d'affiliation ?

Le recours est ouvert dès qu'il constate l'absence d'affiliation : pas de numéro d'immatriculation, non-réception de la carte de sécurité
sociale, ou découverte lors d'une demande de remboursement ou consultation médicale. Tout salarié peut exercer ce recours quel que
soit le contrat.
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Quelles sanctions pour l'employeur en cas d'omission d'affiliation ?

L'employeur s'expose à des sanctions administratives et pénales (art. 444 Code de la sécurité sociale), ainsi qu'à des rappels de
cotisations majorés d'intérêts de retard. L'omission caractérise également un manquement aux obligations légales (art. L.211-1 Code du
travail).

Quels recours d'un salarié en cas d'absence d'affiliation à la sécurité sociale ?

Le salarié doit demander par écrit à son employeur la régularisation immédiate (lettre recommandée ou courriel avec AR). En cas de
refus, il peut saisir le CCSS en fournissant les documents attestant de la relation de travail, et déposer une plainte auprès de l'ITM.

Qui peut assister un salarié dans son recours pour défaut d'affiliation ?

Le salarié peut solliciter l'assistance d'un syndicat, d'un délégué du personnel ou d'un avocat spécialisé en droit du travail. Cette
assistance facilite les démarches administratives et augmente les chances de succès en cas de contentieux contre l'employeur défaillant.

Conditions d’exercice

Le salarié peut exercer un recours dès qu’il constate l’absence d’affiliation à la sécurité sociale, que ce soit par

l’absence de numéro d’immatriculation, la non-réception de la carte de sécurité sociale, ou la découverte d’une

absence de déclaration lors d’une demande de remboursement ou d’une consultation médicale.

Ce recours est ouvert à tout salarié, indépendamment de la durée, du type de contrat (CDI, CDD, intérim, etc.), du

temps de travail ou de la nationalité. L’égalité de traitement doit être respectée pour tous les salariés concernés par

cette situation.

Modalités pratiques

En premier lieu, le salarié doit solliciter des explications écrites auprès de son employeur et demander la

régularisation immédiate de sa situation. Il est recommandé de formaliser cette demande par lettre recommandée ou

courriel avec accusé de réception afin d’assurer la traçabilité des démarches.

En cas de refus ou d’inaction de l’employeur, le salarié peut saisir directement le CCSS par courrier ou via le

formulaire en ligne, en joignant tout document attestant de la relation de travail (contrat, fiches de paie,

correspondances). Le CCSS procède alors à une enquête et peut imposer rétroactivement l’affiliation, avec

perception des cotisations dues.

Parallèlement, le salarié peut adresser une plainte à l’Inspection du travail et des mines ( ITM) pour manquement aux

obligations légales de l’employeur. Si le salarié subit un préjudice (exclusion de soins, absence de prestations), il

peut engager une action en responsabilité civile contre l’employeur devant le tribunal du travail afin d’obtenir

réparation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au salarié de conserver tous les justificatifs relatifs à la relation de travail et aux démarches

entreprises, notamment les échanges écrits avec l’employeur et les preuves de non-affiliation. Les démarches

doivent être documentées pour faciliter la preuve du préjudice en cas de contentieux.
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Le salarié peut solliciter l’assistance d’un syndicat, d’un délégué du personnel ou d’un avocat spécialisé en droit du

travail. Pour l’employeur, il est impératif de procéder à l’affiliation avant toute prise de fonction et de vérifier

régulièrement la conformité des déclarations auprès du CCSS.

Toute omission expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à des rappels de cotisations

majorées d’intérêts de retard. L’encadrement humain des démarches et la traçabilité des actions sont essentiels pour

garantir la conformité et la protection des droits du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale

luxembourgeois
Cadre applicable

Article 1er Cadre applicable

Article 444
Sanctions administratives et pénales en cas de non-affiliation ou de déclaration

tardive

Code du travail

luxembourgeois
Cadre applicable

Article L.211-1 Cadre applicable

Article L.414-3
Droit du salarié à la réparation du préjudice en cas de manquement de

l’employeur à ses obligations légales

Principes généraux
Égalité de traitement (article L.251-1 du Code du travail). / Droit à la traçabilité et à

l’encadrement humain des démarches administratives

Le salarié doit agir rapidement en cas d’absence d’affiliation afin de limiter les conséquences sur sa couverture sociale et préserver

ses droits à indemnisation. Toute démarche doit être documentée et conservée pour faciliter la preuve du préjudice et la régularisation

de la situation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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